
Dates clés
1er janv. 1969
Création de la 
Communauté 
urbaine de Lyon. 

1978
Le premier plan de 
mandat de l’histoire 
de la Courly est 
voté à l’initiative 
du président 
Francisque 
Collomb. 

1983
Toutes les 
communes de la 
Courly obtiennent 
au moins un 
délégué au Conseil 
communautaire.

Grand Lyon : la belle 
quarantaine… 
 HAPPY BIRTHDAY  Quarante ans que le Grand Lyon existe. 
Le premier Conseil de communauté date du 11 décembre 1968.  
C’est Louis Pradel, alors maire de Lyon, qui le présidait. 

En 1914, la Ville de Lyon tente d’an-
nexer les communes périphériques de 

Villeurbanne et de Saint-Fons. Un échec 
cuisant mais qui permet d’initier une 
coopération intercommunale limitée aux 
réseaux techniques. Les années suivantes 
apparaissent les premiers syndicats inter-
communaux autour de la distribution de 
l’eau, l’assainissement, les transports col-
lectifs. Les prémices d’une planification 
urbaine à l’échelle pluricommunale…

Il faut néan-
moins attendre 
les années 50 
pour que l’État 
impulse une 
politique d’amé-
nagement du 
territoire et s’in-
téresse de plus 
près à l’agglo-

mération lyonnaise. La loi du 31 décembre 
1966 instaure, via l’article 3, la création de 
quatre communautés urbaines en France : 
Bordeaux, Lille, Strasbourg et Lyon.
La communauté urbaine de Lyon voit offi-
ciellement le jour le 1er janvier 1969 autour 
de 55 communes. Présidé par le préfet 
Max Moulins, le premier Conseil de com-
munauté se tient le 11 décembre 1968 et 
nomme Louis Pradel, le maire de Lyon, en 
tant que président. La nouvelle collectivité 
installe son état-major dans le Palais des 
Congrès, quai Achille Lignon, tandis que 
les services communautaires sont dissémi-
nés sur l’ensemble du territoire lyonnais, 
offrant un fonctionnement et une visibi-
lité peu satisfaisants. Rapidement, le sigle 
Courly, pour COmmunauté URbaine de 

LYon, est adopté. Souhaité par les élus, 
l’Hôtel de la Communauté sera inauguré le 
10 février 1977 dans le nouveau quartier de 
la Part-Dieu par le président, Francisque 
Collomb. Ce dernier déclare « Plus que 
jamais, la Communauté urbaine de Lyon 
a illustré sur ce chantier, son rôle de donneur 
d’ouvrage et mis en évidence sa responsabilité 
de décideur pour aujourd’hui mais surtout 
pour demain ». Il devient en effet le sym-
bole de l’émergence communautaire, éga-
lement marqué par l’adoption en 1978 du 
premier plan de mandat, un cadre devenu 
par la suite indispensable. 
Pour autant, comment parler de Com
munauté urbaine alors qu’un tiers des 55 
communes, seulement, est directement 
représenté au Conseil communautaire ? 
Par une transformation de la loi de 1966, 
toutes les communes obtiennent, à partir 
de 1983, un délégué au moins. Tournant 
décisif vers davantage de démocratie et de 
représentativité. Autre avancée, la Courly 
prend en main l’élaboration des Plans 
d’Occupation des Sols (POS) et voit ses 
compétences élargies.
Lorsque débute le mandat de Michel 
Noir en 1989, le nom de Courly n’appa-
raît plus en phase avec les ambitions de 
la Communauté urbaine, devenue une 
institution dynamique et influente. Pour 
marquer le changement, le Grand Lyon 
s’impose…
Depuis l’arrivée de Givors et de Grigny, le 
1er janvier 2007, l’agglomération regroupe 
57 communes et plus de 1,3 million d’ha-
bitants. Son action est visible partout dans 
la métropole et sa légitimité politique lar-
gement acquise.  

“ L’agglomération 
regroupe 
aujourd’hui 
57 communes 
et plus de 
1,3 million 
d’habitants. ”

 

Kwizz’
1�Quelles sont les deux 

dernières communes 
à avoir intégré le Grand 
Lyon ?

	  a	 Givors et Grigny 
	  b	� Givors et Saint-

Romain-en-Gier
	  c	 Givors et Millery

2�En quelle année, 
la Communauté urbaine 
a-t-elle été baptisée  
Grand Lyon ?

	  a	 1971
	  b	 1991
	  c	 2001

3�Où se situe le siège du 
Grand Lyon ?

	  a	 à la préfecture
	  b	� à l’Hôtel de ville de 

Lyon
	  c	� dans ses propres 

bâtiments à la Part-
Dieu

Réponses : 1/a, 2/b, 3/c.L’Hôtel de la Communauté 
a été inauguré le 10 février 
1977 dans le quartier de la 

Part-Dieu.

Louis Pradel, 1er président  
de la Communauté urbaine.

Francisque Collomb, à 
l’origine du premier plan 
de mandat.
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